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POUR INFORMATION
Question 8/1: 
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
OFFICE FEDERAL DES TELECOMMUNICATIONS (OFCOM), SUISSE

TITRE:
CADRE REGLEMENTAIRE DES TELECOMMUNICATIONS EN SUISSE: SITUATION, DEFIS ET PERSPECTIVES

________

Résumé: 

Cette contribution présente le cadre réglementaire suisse dans le secteur des télécommunications. La situation est caractérisée par la présence de deux autorités de régulation dont les mandats et compétences sont clairement définis par le cadre légal.

______________

Point de contact:
M. Hassane Makki, OFCOM (Switzerland) / Tél.: +41 32 3275577
Fax: +41 32 3275528 / e-mail hassane.makki@bakom.admin.ch
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